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Article 1 – Objet de l’avenant : Etude d’un scénario complémentaire et 

restitution 

 

Justification : demande du maître d’ouvrage : 

 

Etude d’un scénario complémentaire et plan d’actions/schéma de mise en œuvre :  

 

- Réunion de cadrage : définition précise du scénario retenu et du calendrier. 

- Ajustement des impacts techniques, organisationnel, humain et économiques du 

scénario : 

➢ Evolution de la production de déchets ; 

➢ Adaptation de la conteneurisation ; 

➢ Adaptation de la collecte, simulation d’une reprise en régie de la collecte 

du multi-matériaux ; 

➢ Moyens matériels, besoins en moyens humains, adéquation avec les 

moyens actuels ; 

➢ Impact économique du scénario retenu : investissement à réaliser, coût de 

fonctionnement.  

- Ajustement du plan d’action/plan de communication ;  

- Rédaction d’une note sur les impacts du scénario étudié et sur son plan 

d’actions/mise en œuvre ;  

- COTECH : 1 réunion de présentation du scénario complémentaire et de son 

déploiement en visio conférence. 

 

Restitution en COPIL :  

- 1 réunion de restitution du diagnostic en COPIL : présentation du scénario, des 

impacts sur le service, calendrier de déploiement, moyens à mettre en œuvre, échange 

en vue du COPIL. 

 

Article 2 – Montant du marché initial et incidence financière de l’avenant 
 

Montant de l’avenant : 

 
MONTANT TOTAL DU MARCHE INITIAL :   29 550,00 € HT  

Montant de l’avenant n°1 :                +   3 525,00 € HT (+ 11,93 %) 

 

Nouveau montant du marché  :    33 075,00 € HT 

 

 

Article 3  
 

Toutes les clauses du marché initial demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires 

aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 

contestations. 

 

A …………………………le………………. 
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A Pouldreuzic, le  

La Présidente, 
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